
POLICE  ADMINISTRATIVE  SPECIALE

GESTION  ET OCCUPATION  DU DOMAINE  PUBLIC

No522/2024

p-bi=i-JS,OS.  lOl!

ORANGE,  le 14 mai 2024

ARRETE PORT ANT REGLEMENT ATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION, DU ST ATIONNEMENT ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1, L. 2212-2, L.2213-1 et L. 22'13-6 relatifs aux attributions
du Maire, à la Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement ;

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les adicles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivams, et L.2125-1 et suivants,
relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public :

VU le Code de la ïoute, notamment les articles R.411-8, R417-10 et le R.325-12 :

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation ïoutière :

VU la circulaire interministérielle du 7 juin 1977 relative à la circulation des routes et des autoroutes :

VU la délibération no806/2022 du Conseil Municipal en date du 13 décembre 2022, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 16 dÉ.cembïe 2022, portant révision

des taïifs d'occupation du domaine public à compter du 1e2anvier 2023 :
VU le procès-verbal de l'élection du Maiïe et des Adjoims du 30 novembre 2021 :

VU la demande du 22/04/2024 par laquelle SPIE CITYNETWORKS, dont le siège est situé à ORANGE (84100), 3044, route de Camaret, sollicite l'autoïisation
d'occupation du domaine public :

CONSIDERANT que pour permettre l'exécution des travaux terrassement et mise en place d'un réseau Enedis, et assurer la sécurité des ouvrieri de

l'entïeprise ûu de la personne char%e de leuï réalisation, et des usageïs de la voie, il y a lieu de réglementer la circulation.

- ARRETE.

ARÏICLE  'l : L'entreprise SPIE  CITYNETWORKS,  ci-après  dénommée  « le bém,ficiaire )) est  autorisée  à occuper  le domaine

public,  exclusivement  pour  les travaux  mentionnés  ci-après  :

LIEU  (de l'occupation  du domaine  public)  : rue  Agis  Rigord  - rue  des  Clématites

NATURE  du chantier  : terrassement  et mise  en place  d'un  réseau  Enedis

Q:  du mardi  2"1 mai  au mardi  18  juin  2024

ARTICLE  2 : Au vu des modalités  d'occupation  du domaine  public  citées  dans  l'article  1, il y a lieu de règlementer  la

circulation  et le stationnement  comme  suit  :

- La circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  perturbée  sur  la rue  Agis  Rigord  et la rue  des  Clématites  ;

- La circulation  piétonne  sera  renvoyée  sur  le trottoir  d'en  face.

ARTICLE  3 : Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.
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ARTICLE  4 : Le bént.ficiaire  est responsable  tant vis-à-vis de la Collectivité  représentée  par le signataire, que vis-à-vis  des tiers,

des accidents  de toute nature qui pourraient  résulter de son activité, celle de ses sous-traitants,  son personnel ou de l'installation

de ses biens mobiliers. En outre, le bénéficiaire  de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires  pour

garantir  le libre accès des services et engins de secours aux immeubles  et aux bouches d'incendie.

ARTICLE  5 : Les ouvrages, échafaudages,  dépôts de matériaux, doivent  être installés de manière à ne pas faire obstacle  à

l'écoulement  des eaux.


